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désinformation scientifique 

n organisme public de recherche, l’Institut de recherche
pour le développement (IRD), s’est trouvé au centre

d’une polémique très médiatisée à la suite du dépôt, pour-
tant conforme à la législation en vigueur à l’époque, d’une
demande de brevet européen portant sur un principe actif
nouveau, extrait d’une plante guyanaise (Quassia Amara),
dont l’utilisation comme antipaludéen était connue depuis
longtemps.
La Fondation France Libertés a estimé que l’IRD s’était appuyé
sur des connaissances traditionnelles de communautés
guyanaises pour déposer un brevet basé sur les propriétés
d’une plante autochtone, sans reconnaitre l’apport et les
droits des populations ayant contribué au projet de recher-
che. La Fondation a déposé une opposition au brevet devant
l’Office européen des brevets (OEB). Le 22 février dernier,
elle émettait un communiqué de presse : « Un brevet biopirate
est maintenu par l’Office européen des brevets », dénonçant
« une décision inacceptable [et] des pratiques de l’IRD
aujourd’hui considérées par la loi comme une biopiraterie. »
L’accusation est grave à un mot près : « aujourd’hui ».
La Fondation a utilisé la visibilité de l’OEB en attaquant la vali-
dité de ce brevet, principalement pour cause de contrariété
à l’ordre public et aux bonnes mœurs du fait d’un prétendu
manquement à des règles de conduites édictées par le droit
international. Il est patent que cette action était, sur ce point,
vouée à l’échec, l’objection invoquée, même à la supposer
recevable, n’entrant nullement dans le champ de compé-
tences de l’OEB.
Nous soutenons que les questions portant sur la propriété
ou les modalités d’exploitation d’une invention ne doivent
pas affecter la validité d’un brevet.

Les faits

Lors d’une enquête menée par l’IRD en Guyane dès 2003, il est
apparu que les feuilles de Quassia Amara étaient l’un des
remèdes traditionnels antipaludiques. Cette utilisation avait
cependant déjà été largement publiée auparavant.
Des résultats de travaux entrepris sur cette plante afin d’en
vérifier l’activité ont ensuite été publiés. Ces articles ont
confirmé son activité antipaludique et divulgué une molécule
antipaludique qui en a été isolée : la SkD.
L’IRD a déposé (priorité 2009) et obtenu (mars 2015) un brevet
européen (EP 2443126) portant notamment sur une nouvelle
molécule, la SkE (voir figure), son application au traitement
du paludisme et son procédé d’isolement à partir des feuilles
de Quassia Amara.

L’opposition

L’opposition est basée sur plusieurs motifs : l’exploitation
commerciale de l’invention est contraire à l’ordre public et
aux bonnes mœurs selon l’article 53(a) de la Convention sur
le brevet européen (CBE) ; l’invention n’est pas nouvelle ;
elle n’implique pas une activité inventive et elle n’est pas
suffisamment décrite.

Selon l’opposition, la contrariété du brevet aux bonnes mœurs
tient au non-respect des normes de conduite édictées par le
droit international en matière de consentement des commu-
nautés locales, de partage des avantages et de participation
des détenteurs des savoirs traditionnels à la recherche.
En matière d’ordre public, l’argument est que l’exploitation
du brevet conduirait à dégrader les rapports de confiance
entre les chercheurs et les communautés locales.
L’absence de nouveauté et d’activité inventive résulterait de
l’existence des savoirs traditionnels et de publications anté-
rieures au dépôt du brevet.
Dans sa réponse au mémoire d’opposition, l’IRD a notamment
exposé qu’à la date de dépôt du brevet, aucune disposition
légale ne l’obligeait à rechercher un consentement préalable
informé (CPI). Selon le droit français, la Quassia Amara et les
informations relatives à ses propriétés appartenaient au
domaine public.
L’OEB a convoqué les parties à une audience (21 et 22 février
2018).
Dans une notification, l’OEB a indiqué sa position préliminaire
selon laquelle il ne peut pas considérer que le brevet enfreint
l’article 53(a) CBE, la question étant celle de savoir si la mise
en œuvre de l’objet de l’invention serait contraire à l’ordre
public – ce que l’utilisation comme médicament d’une molé-
cule extraite d’une plante ne peut pas être – et non celle de
savoir si l’exploitation du droit de brevet serait choquante
(par exemple si les droits de tiers n’étaient pas respectés).
L’OEB estime ainsi ne pas pouvoir statuer sur les questions
d’appropriation abusive d’une invention (qui ne constituent
pas des exceptions à la brevetabilité et sont de la compétence
des tribunaux nationaux) et considère a priori que la demande
est suffisamment décrite, se réservant d’examiner la nou-
veauté et l’activité inventive lors de l’audience.
À la suite de cette audience, l’OEB a indiqué que l’opposition
avait été rejetée. Les raisons de la décision ne seront connues
que lors de sa signification.

Discussion

En ce qui concerne la contrariété à l’ordre public et aux bonnes
mœurs, la décision est logique car il est patent que l’IRD n’a
enfreint aucune règle juridique étant donné que le Protocole
de Nagoya n’est entré en vigueur en France qu’en 2016.
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La similikalactone E (SkE) est extraite des feuilles de Quassia Amara (photo : Pescoc, CC BY-SA 3.0
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Même si l’IRD avait enfreint des règles juridiques telles que
celles de ce protocole, l’application de l’article 53(a) ne pour-
rait pas conduire à une révocation du brevet car l’OEB n’est
tout simplement pas le forum où ces questions peuvent être
débattues, et il est essentiel, selon nous, que les questions
telles que celles du consentement préalable informé ou de
l’accès et partage des bénéfices soient totalement dissociées
de la validité des brevets.
Depuis 2016, en application du Protocole de Nagoya, l’accès
aux ressources génétiques et aux connaissances tradition-
nelles doit s’effectuer selon les règles législatives ou régle-
mentaires applicables en matière d’accès et de partage juste
et équitable des avantages, selon des conditions convenues
d’un commun accord.
À noter que l’IRD a proposé de régler à l’amiable avec les
parties intéressées les questions de partage juste et équitable
des résultats de la recherche et des retombées économiques
et financières découlant de l’exploitation du brevet.
Pour une analyse approfondie des problèmes posés par ce
type de recherche, voir notamment Frédéric Thomas [1].

Il faut enfin noter que la décision de la Division d’opposition
de l’OEB rejetant l’opposition est une décision de première
instance susceptible d’appel au cours duquel tous les motifs
d’opposition seraient réexaminés par la Chambre de recours.
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